
TERRITORIAUX VILLE DE 

NANTES C.C.A.S. ET S.M.A.N.O.  

CAP du 22 Mars 2012 
 

Les procès verbaux du GH1 et GH2 de la CAP du 8 décembre 2011 ont été votés à la 

majorité. 

 

1. Demande de disponibilité pour convenances personnelles : 

 
1 dossier nous a été présenté 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 

 

2. Demande de renouvellement de disponibilité pour convenances 

personnelles : 

 
5 dossiers nous ont été présentés 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 

3. Demande de renouvellement de détachement : 

 
2 dossiers nous ont été présentés 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 



4. Demande d’intégration au sein des services de la ville de 

Nantes ou du CCAS :  

 
2 dossiers nous ont été présentés 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 

5. Demande de mise en détachement : 

 
1 dossier nous a été présenté 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 
 

6. Demande de mise à disposition :  

 
2 dossiers nous ont été présentés 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 

7. Demande de fin de mise à disposition : 

 
1 dossier nous a été présenté 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 
 

 



8. Demande d’intégration suite à un détachement pour raison de 

santé :  

 

 
4 dossiers nous ont été présentés 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 

 

 

9. Autorisation d’absences éducation : 

 

 
3 dossiers présentés lors de la CAP précédente ont été revus, 1 dossier a reçu un avis favorable. 

Un dossier a reçu un avis défavorable faute de présentation de justificatif. 

Le dernier dossier ne rentrait pas dans le cadre des autorisations réglementaires. 

 

 

26 demandes d’autorisations d’absences pour convenances personnelles ont été présentées, 4 

ont reçu une réponse positives, 3 dossiers sont en attente de justificatifs, 4 dossiers vont faire 

l’objet d’une étude par l’administration. 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les agents de l’éducation peuvent bénéficier de congés 
exceptionnels, ils doivent cependant veiller à remplir le 

formulaire de demande de congés exceptionnels (et non pas le 
formulaire de congés sans soldes) fourni par l’encadrement.  

Ils doivent également fournir un justificatif à cette demande. 

Toutes ces situations seront étudiées en CAP. 
 

 

 



 

 

 

10. Recours notation GH1 :  

 
4 recours en notation nous ont été présentés, 1 recours a reçu un avis favorable, 2 recours ont reçu un 
avis défavorable, le dernier recours va faire l’objet d’une étude plus approfondie. 

 
VOTE : 1er recours 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 

VOTE : 2
ème

  recours 

 

Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis défavorable 6 représentants du personnel. (CGT 3 ; FO 2 ; CFTC 1) 

Abstention 2 représentants du personnel. (CFDT 2) 

 

VOTE : 3
ème

  recours  

 

 

Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis défavorable 2 représentants du personnel. (FO 2) 

Abstention 6 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ;  CFTC 1) 

 

 

VOTE : 4
ème

  recours 

 

Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis défavorable 3 représentants du personnel. (CGT 3) 

Abstention 5 représentants du personnel. (FO 2; CFDT 2 ;  CFTC 1) 

 

 

 

 

 

11. Avancement d’échelon au minimum GH1 : 

 
Seuls les agents en famille de note 1 et 2 (notes comprises entre 20 et 12) bénéficieront d’un 
avancement d’échelon à la durée minimum. 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

12. Recours notation GH2 :  

 
2 recours en notation nous ont été présentés, ces recours vont  faire l’objet d’une étude plus approfondie. 

 

Pas de vote sur ces deux dossiers 

 

 

 

 

13. Avancement d’échelon au minimum GH2 : 

 
Seuls les agents en famille de note 1 et 2 (notes comprises entre 20 et 12) bénéficieront d’un 
avancement d’échelon à la durée minimum. 

 
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 
 

 

 

 

 

14. Promotion interne d’Agent de Maitrise à l’ancienneté GH2 : 

 

4 agents ont été présentés sur la liste d’aptitude :  
VOTE : 

 
Avis favorable 4 représentants de l’administration  

Avis favorable 8 représentants du personnel. (CGT 3 ; CFDT 2 ; FO 2 ; CFTC 1) 

 
 

 

 

 

Prochaine CAP le 26 avril 2012 


